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 APPELS D’OFFRES

AVIS D’ATTRIBUTION DE CONCESSION

SAINT-LÔ AGGLO
M. Fabrice LEMAZURIER - Président
70, rue du Neufbourg
CS 43708
50008 SAINT-LO - Cedex
Tél. 02 14 29 00 37
SIRET : 20006638900509

OBJET

Convention de concession de service public pour la gestion et l’exploitation du service public de trans-
port routier de voyageurs de la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo pour la période 2026-2032.

Référence acheteur :
C2025-1
Services

Procédure
Avis de concession
Code CPV principal : 60112000 - service de transport routier public

La procèdure d’achat du présent avis est couverte par l’accord sur les marchés publics de l’OMC : oui

Critière d’attribution
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critèrs énoncés ci-dessous par ordre  
de priorité décroissante (priorité = 1 à la priorité la plus grande)
	 l 1 - Valeur technique de l’offre
	 l 3 - Engagement juridique
	 l 2 - Valeur économique

Date d’envoi de l’avis de publicité initial au JOUE et au BOAMP : 04/03/25

Procédures de recours  
Instancce chargée des procédures de recours :
Tribunal administratif de Caen
3, rue Arthur Leduc
BP 25086 - 14500 CAEN - Cedex 4
Tél. : 02 31 70 72 72 - Fax : 02 31 52 42 17
greffe.ta-caen@juradm.fr

Précisions concernant le (s) délai (s) d’introduction des recours :
Cf. le greffe du Tribunal Administratif à l’adresse ci-dessus.

ATTRIBUTION

Valeur totale du marché (hors TVA)
Valeur : 15 955 572 €

Date de la décision d’attribution de la concession par l’autorité délégante : 15/12/25
Nombre d’offres reçues : 3

n° : C2025-01 - Cars ROUILLARD 41, rue du Vieux Moulin 22190 PLERIN............  Montant HT : 15 955 572,00
(montant prévisionnel de l’ensemble des sommes à percevoir par le délégataire, qu’elles soient liées ou non au 
résultat de l’exploitation du service, et quelle que soit leur origine)

LE CONCESSIONNAIRE est une PME : NON


